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et Groupements Agricoles pour l’Exploitation  en Co mmun  

11 rue de La Baume – 75008 PARIS 
Téléphone : 01 53 89 12 20   Fax : 01 45 63 09 32                                     
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Créer une société 

Accompagner les sociétés 
 

Optimiser la gestion grâce aux sociétés 
 

Diversifier                              

les activités en société 

 

Gérer les relations humaines entre associés 
 



Des stages nationaux ▼▼▼ 

GAEC & SOCIÉTÉS propose des stages 
nationaux généralement de trois jours, et 
également des sessions de formation 
d'une journée. Ces stages se déroulent à 
Paris au siège de l'ANSGAEC.  
Certaines formations peuvent être tenues 
localement pour le compte des organismes 
demandeurs (1 200 € HT par jour jusqu’à 
5 personnes + 210 € HT par personne 
supplémentaire et par jour). 
Des formations à la carte peuvent être 
construites sur devis. 

Destinataires ▼▼▼ 

Ces formations s’adressent essentiellement aux 
conseillers d’organisations professionnelles 
agricoles : juristes, fiscalistes, conseillers de 
gestion, conseillers d’entreprise, comptables… 
Certaines sont destinées aux débutants, d'autres 
aux conseillers plus confirmés. 

Objectifs ▼▼▼    

Ces sessions de formation permettent 
d’acquérir ou conforter les connaissances 
pratiques des participants sur les 
groupements et sociétés en agriculture, 
leurs mises en place et leurs utilisations. 
Elles favorisent les échanges entre 
stagiaires de départements différents et la 
confrontation des pratiques. 

Tarifs ▼▼▼ 

Pour chacune des formations, les tarifs 
indiqués concernent les conseillers et les 
agents de développement des ADASEA,           
des AGC (Associations de Gestion et de 
Comptabilité), des chambres d’agriculture, 
des FDSEA et  autres organismes rattachés 
à une ou plusieurs de ces organisations. 
Une tarification dégressive est appliquée 
sur demande pour les jeunesjeunesjeunesjeunes    conseillersconseillersconseillersconseillers 
s’inscrivant à un cycle de plusieurs stages. 

 

 
 
 
 
    Conditions d’annulation ▼▼▼ 

Pour un désistement intervenant moins de 
10 jours avant le début du stage, la moitié 
des frais pédagogiques fera l'objet d'une 
facturation, sauf cas de force majeure 
(maladie ou accident). En outre, les frais 
de reproduction du support documentaire 
(qui sera envoyé au stagiaire) seront 
facturés (100 € HT + frais de port). 
GAEC & SOCIÉTÉS se réserve la possibilité 
d'annuler ou reporter un stage au plus tard 
10 jours avant sa tenue, au cas où le 
nombre d'inscrits ne serait pas suffisant. 

Conditions d’hébergement ▼▼▼  

L'hébergement s'effectue dans des hôtels 
à proximité du lieu de formation (liste à 
disposition) ; il est à la charge du stagiaire. 
Les déjeuners (en supplément) sont 
facturés par GAEC & SOCIÉTÉS. 
    
    
    

Responsable des formations :                  
Eric Mastorchio 

Inscriptions et renseignements : 
Marie-Claude Bourgeot 

11, rue de La Baume - 75008 PARIS 

Tél. 01 53 89 12 20 - Fax : 01 45 63 09 32 
Courriel : ansgaec@ansgaec.org 

Site internet : www.gaecetsocietes.org  
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S O M M A I R E  

Pour chacune de ces formations, Pour chacune de ces formations, Pour chacune de ces formations, Pour chacune de ces formations,     
un plan détaillé est disponible sur simple demande                                           un plan détaillé est disponible sur simple demande                                           un plan détaillé est disponible sur simple demande                                           un plan détaillé est disponible sur simple demande                                           
auprès du service formation de auprès du service formation de auprès du service formation de auprès du service formation de GAEC & SOCIÉTÉSGAEC & SOCIÉTÉSGAEC & SOCIÉTÉSGAEC & SOCIÉTÉS                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        



    

    

MARS 
28 AU 30 
(3 jours) 

S o c i é t é s  e n  a g r i c u l t u r e  :                            
comment  e t  que  cho i s i r  ?  

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    ::::    Dégager les objectifs fondamentaux du choix de la formule juridique la plus appropriée (GAEC, EARL, 
SCEA, etc…) dans le cadre d'une succession, d'une installation, de la transmission du patrimoine, de la 
réalisation d'activités de diversification… 

PROGRAMME 
Etude comparée des différents cadres sociétaires. 
Caractérisation synthétique de chaque société. 
Analyse des incidences juridiques, fiscales, sociales                                
et économiques. 
Méthodologie d'analyse. 
Etudes de cas pratiques en petits groupes et mise en commun. 

Sabine DUBOSTDUBOSTDUBOSTDUBOST 
Eric MASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIO    

 Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :    
1 290 € HT                                                              

(support documentaire 
inclus)                                        

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

    
MAI - JUIN 
30 AU 1ER  
(3 jours) 

C o n s t i t u t i o n  d e  s o c i é t é s  

OOOOBJECTIFBJECTIFBJECTIFBJECTIF    ::::    Apporter l’ensemble des éléments juridiques et fiscaux nécessaires à la constitution et à la mise en 
place d’une société ou d’un groupement. 
Cette formation a également pour objectif d’actualiser ses connaissances face à l'évolution des textes et 
permet un échange sur les pratiques départementales 

PROGRAMME 

Le contrat de société, le choix sociétaire. 
Aspects juridiques  : les différents apports, les mises à 
disposition, les droits des époux. 
Aspects fiscaux  : impôts directs, TVA, enregistrement…  
Aspects économiques  : aides  à l’installation                                 
en société, aides  et droits à produire à la constitution. 
Démarrage d’une société  : période de formation, démarches, 
documents à mettre en place… 

Florence DURANDDURANDDURANDDURAND    
Eric MASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIO    
Alexandre SIGURSIGURSIGURSIGURÉÉÉÉ 

 Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :    
1 290 € HT                                                              

(support documentaire 
inclus)                                        

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

 
SEPTEMBRE 

12 AU 14 
(3 jours) 

Affiliation et cotisations sociales : 
exploitations individuelles et sociétés 

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    ::::    Maîtriser les statuts sociaux et les cotisations sociales dans les formes sociétaires en agriculture. 
Savoir conseiller l’exploitant dans le choix des différents statuts (coût, prestations…) et des différentes 
options offertes. 

PROGRAMME 
Affiliation des associés et des membres de leurs familles  selon              
la formule sociétaire (GAEC, EARL, SCEA, SARL, SA,  SAS…). 
Régime des cotisations des non-salariés en société ; revenus 
réels et assiettes forfaitaires de cotisations. 
Changements de statuts.  
Sociétés relevant de l'IS. 
Gestion fiscale et sociale des cotisations des associés-salariés. 
Etude comparative des cas rencontrés, simulations,             
situations particulières (pluriactivité…). 

 

 

Sabine DUBOSTDUBOSTDUBOSTDUBOST  
Alexandre SIGURSIGURSIGURSIGURÉÉÉÉ  
Juristes 
Francis VARENNESVARENNESVARENNESVARENNES    
Formateur 
 

 

Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :    
1 290 € HT                                                              

(support documentaire 
inclus)                                        

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

 C R É E R  U N E  S O C I É T É  
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15 MARS 
ET 16 MARS 
(1 ou 2 jours) 

P l u s - v a l u e s  p r o f e s s i o n n e l l e s  
P l u s - v a l u e s  p r i v é e s  

15 mars 2012 15 mars 2012 15 mars 2012 15 mars 2012 [module[module[module[module����]]]]    : P: P: P: PVVVV professionnelles professionnelles professionnelles professionnelles        
16 mars 2012 16 mars 2012 16 mars 2012 16 mars 2012 [module[module[module[module����]]]]    : P: P: P: PV V V V privéesprivéesprivéesprivées    

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    ::::    Depuis quelques années, les régimes applicables aux plus-values réalisées par les sociétés 
agricoles ainsi qu’à leurs membres se multiplient. Tour d’horizon sur ces différents dispositifs. 

PROGRAMME 

- Plus-values réalisées par la société. 

- Plus-values sur parts sociales réalisées par l’associé 
exploitant. 

- Plus-values sur parts sociales réalisées par l’associé non 
exploitant. 

Florence DURANDDURANDDURANDDURAND    
Alexandre SIGURSIGURSIGURSIGURÉÉÉÉ  

 Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :    
490 € HT                                                              

(support documentaire 
inclus)  + frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

    

MARS 
22 ET 23  
(2 jours) 

Aides économiques en société 

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    ::::    Connaître les sources du droit économique, communautaire et national, et les bases de son 
application aux sociétés d'exploitation agricole. 
Analyser le traitement particulier, réglementation par réglementation, réservé aux différents cadres sociétaires. 
Apprécier les perspectives d'évolution de ces droits et aides. 

PROGRAMME 

La réforme de la PAC et les droits à paiement unique. 

Les différentes réglementations économiques (quotas laitiers, 
droits à produire, droits à prime, aides à l'installation, à 
l'investissement…) applicables aux sociétés. 
De la constitution à la dissolution, les montages à éviter                 
ou à proposer selon les règlementations 

 Eric MAMAMAMASSSSTORCHIOTORCHIOTORCHIOTORCHIO    

    
Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais : 

950 € HT                                                              
(support documentaire 

inclus)                                        
+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

 

AVRIL  
25 AU 27 
(3 jours) 

L a  r é d a c t i o n  d ' a c t e s                            
d a n s  l e s  s o c i é t é s  a g r i c o l e s  

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    ::::    La vie d'une société, de sa création à sa dissolution, s'accompagne d'une multitude d'actes à rédiger (statuts, 
procès-verbaux d'assemblées, actes de cession de parts, contrats de mises à dispositions…). Comment les rédiger au 
mieux ! 

PROGRAMME 

Cette session est destinée à des praticiens possédant une         
bonne connaissance des techniques juridiques et fiscales. 

Elle vise à finaliser l'application des connaissances              
acquises et mises en œuvre en confrontant la théorie                       
et les différentes pratiques. 

Cette formation permettra également de préciser le domaine 
d'intervention et de compétence ainsi que la responsabilité                
des rédacteurs d'actes. 

Florence DURANDDURANDDURANDDURAND    
Eric MASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIO 

 

 
Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :    

1 290 € HT                                                              
(support documentaire 

inclus)                                        
+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

A C C O M P A G N E R  L E S  S O C I É T É S  
 

---- 6  6  6  6 ----    

900 € HT pour 
les 2 modules 

NOUVEAU 

Il est possible de s’inscrire à l’un des deux modules Il est possible de s’inscrire à l’un des deux modules Il est possible de s’inscrire à l’un des deux modules Il est possible de s’inscrire à l’un des deux modules 
seulemseulemseulemseulemeeeent (490 nt (490 nt (490 nt (490 € HT) ou aux deux € HT) ou aux deux € HT) ou aux deux € HT) ou aux deux ensemble (900 ensemble (900 ensemble (900 ensemble (900 €HT)€HT)€HT)€HT)    



SEPTEMBRE 
19 AU 21 
(3 jours) 

A g r i c u l t e u r s  e n  d i f f i c u l t é  

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    ::::    Connaître les principes de mise en œuvre des procédures collectives ; savoir quels sont les 
interlocuteurs et leur rôle afin d'être à même d'informer les agriculteurs et les aider à mettre en place des 
mesures de prévention, leur fournir des conseils, suivre les différentes procédures. 

PROGRAMME 
Procédures existantes pour les agriculteurs en difficulté.  
Mesures précontentieuses, règlements amiables, données 
procédurales. 
La procédure judiciaire  : notion de cessation des paiements, 
jugement d'ouverture… 
Le redressement judiciaire  (plan, suivi recours). 
La liquidation  : cessation d'activité et conséquences (faillite…). 
Responsabilité de l'exploitant individuel ou en société et des 
membres de sa famille. 

Intérêt des sociétés à responsabilité limitée… 

Eric MASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIO    
Juriste 
Lionel MANTEAUMANTEAUMANTEAUMANTEAU 
Avocat 

    

 

Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :    
1 290 € HT                                                              

(support documentaire 
inclus)                                        

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

 

 

(2 MODULES) 
������������ 

(6 jours) 

Cession de parts, transformation et fusion de sociétés 
Retrait d'associé et dissolution de sociétés 

14 au 16 novembre – 28 au 30 novembre 

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    ::::    Connaître et savoir conduire les différentes opérations pour favoriser la réussite de l'entrée ou du 
retrait d'associé, ainsi que la dissolution, la transformation ou la fusion de société, avec leurs incidences 
juridiques, fiscales, économiques et sociales. 
Savoir réaliser les opérations intéressant le capital social des sociétés (augmentation, réduction…) et les 
parts sociales. 

N OV EMBR E  –  Modu l e�                                                                                                                                                  

14 au 16 novembre (3 jours)          Cession de parts, transformation et fusion de sociétés 

N OV EMBR E  –  Modu l e�                                                                                                                                              

28 au 30 novembre (3 jours)                                Retrait d'associé et dissolution de sociétés 

PROGRAMME 

Cette formation comprend deux modules . 

Le premier  traite des aspects juridiques, économiques et 
fiscaux des cessions de parts ; des conditions et des 
conséquences de  la transformation d'une société ; des 
principes et des contraintes de la fusion (par rapport aux 
créanciers, bailleurs, aux différentes aides, aux droits 
d'enregistrement, à l'imposition des plus-values…). 

Le second  concerne le retrait d'associé et la dissolution sous 
leurs aspects juridiques, fiscaux et économiques. 

Etudes de cas. 

 

 Sabine DUBOSTDUBOSTDUBOSTDUBOST    
 Florence DUDUDUDURANDRANDRANDRAND 
 Eric MASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIO    
 Alexandre SIGURSIGURSIGURSIGURÉÉÉÉ    

 

        ParticipationParticipationParticipationParticipation aux frais aux frais aux frais aux frais    ::::    
1 290 € HT                                                              

en cas d'inscription à un 
seul des 2 modules 

(support documentaire 
inclus)                                     

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris    

2 200 € HT pour 
les 2 modules 
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FEVRIER 
15 AU 17 
(3 jours) 

Diversi f ier les act ivi tés agricoles :                  
les formes jur idiques adaptées 

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    ::::    L'activité agricole évolue et s'étend à des activités d'accueil, de suivi des produits, en relation avec 
l'exploitation agricole (agritourisme, transformation, vente directe…). 
Quels cadres sociétaires convient-il d'adopter pour les exercer ? Quelles en sont les conséquences ? 

PROGRAMME 
Réglementations des activités de vente, touristiques… 
Fiscalité de la société, aspects juridiques et sociaux, incidences          
sur les aides économiques. 
Avantages et inconvénients des différentes formes juridiques 
(SARL, GIE, SNC, association…) ; fiscalisation des résultats, 
statuts sociaux des membres…  
Relations entre sociétés d'exploitation et sociétés 
commerciales. 
Gestion des participations dans les sociétés d'aval. 

Eric MASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIO,                    
Juriste 
Francis VARENNESVARENNESVARENNESVARENNES 

Formateur  

    
Participation aux frais : Participation aux frais : Participation aux frais : Participation aux frais : 

1 290 € HT                                                              
(support documentaire 

inclus)                                        
+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

 

AVRIL  
04 AU 06 
(3 jours) 

Les sociétés commerciales :                             
choix et fonctionnement en agriculture 

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    ::::    Quelle peut être la place des sociétés commerciales (SARL, SNC, SAS…) en agriculture ? 
Comment les utiliser pour résoudre certaines problématiques liées à la production agricole ou pour pratiquer 
des activités de vente, de services ou touristiques ? Connaître leurs modalités de fonctionnement et leur 
formalisme. 

PROGRAMME 
Pourquoi choisir et créer une société commerciale ? 
Comparaison des différents régimes juridiques des sociétés. 
Régimes fiscaux des sociétés commerciales (impôt sur le 
revenu  et impôt sur les sociétés) : caractéristiques, éléments  
de choix d'un régime fiscal…  
Régime social agricole ou non selon le type d'activité et de 
société commerciale. 

 

Sabine DUBOSTDUBOSTDUBOSTDUBOST 

Eric MASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIO 
Alexandre SIGURSIGURSIGURSIGURÉÉÉÉ    

 

 
PaPaPaParticipation aux frais :rticipation aux frais :rticipation aux frais :rticipation aux frais :    

1 290 € HT                                                              
(support documentaire 

inclus)                                        
+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

 
MAI 

23 AU 25 
(3 jours) 

Energies renouvelables (méthanisation, photovoltaïque…) :      
quels montages ? Quelles sociétés ? 

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    ::::    Méthanisation, photovoltaïque, éolien, les nouveaux modes de valorisation des surfaces ou de 
l'activité agricole posent des difficultés d'adaptation des réglementations rurales, notamment face aux 
sociétés d'exploitation agricole. L'objet de cette session est d'analyser ces difficultés au regard des 
réglementations juridiques, fiscales et économiques propres à l'agriculture, ainsi que les différentes solutions 
envisageables. 

PROGRAMME 

Méthanisation, photovoltaïque, éolien : 

- cadre général ; 
- analyse juridique ; 
- traitement fiscal ; 
- rapport avec les sociétés civiles d'exploitation agricole ; 
- conséquences en réglementation économique. 

  

Florence DURANDDURANDDURANDDURAND 
Eric MASMASMASMASTORCHIOTORCHIOTORCHIOTORCHIO  
Alexandre SIGURSIGURSIGURSIGURÉÉÉÉ    

Un intervenant 
extérieur 

 
Participation aux frais :                Participation aux frais :                Participation aux frais :                Participation aux frais :                

1 290 € 
                     (support 
documentaire inclus)                             

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

---- 8  8  8  8 ----    

D I V E R S I F I E R  L E S  A C T I V I T É S  E N  S O C I É T É  



 

AVRIL  
11 AU 13 
(3 jours) 

L ' i n t é r ê t  d e  l ' i m p ô t                                                          
s u r  l e s  s o c i é t é s  e n  a g r i c u l t u r e  

OBOBOBOBJECTIFJECTIFJECTIFJECTIF    ::::    Les exploitants en société s'interrogent de plus en plus sur l'intérêt de l'impôt sur les sociétés en 
agriculture du fait de son  taux et des économies de cotisations sociales liées à ce régime. Leur apporter une 
réponse, c'est faire le point sur le régime de l'impôt sur les sociétés et en mesurer les avantages et 
inconvénients. 

PROGRAMME 

Détermination du résultat et paiement de l'impôt. 

Les cotisations sociales à l'impôt sur les sociétés. 

Les incidences sur le régime des parts sociales. 

Le coût d'un assujettissement à l'impôt sur les sociétés. 

L'impôt sur les sociétés et l'environnement de l'exploitation 
(holdings et participations). 

Etude de cas. 

 Sabine DUBOSTDUBOSTDUBOSTDUBOST    
 Alexandre SIGURSIGURSIGURSIGURÉÉÉÉ 

 

 

Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :    
1 290 € HT                              

(support documentaire 
inclus)                                        

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

 

AVRIL  
18 AU 20 
(3 jours) 

O p t i m i s e r  l a  g e s t i o n                                         
f i s c a l e  e t  s o c i a l e  e n  s o c i é t é  

OBJECTIOBJECTIOBJECTIOBJECTIFFFF    ::::    Préciser les différentes utilisations possibles des formes sociétaires au regard des cotisations 
sociales et de la fiscalité. Savoir dissocier rémunération du capital et du travail dans les statuts de salariés et 
non salariés. 

PROGRAMME 

Outils fiscaux, juridiques et sociaux de l'optimisation. 

Rémunération du travail et du capital. 

Impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés. 

Clé de répartition du résultat, contrat de travail des associés… 
Associé participant ou non aux travaux. Holding, métayage, 
usufruit…  

Conséquences du choix d'un statut social sur le résultat : 
cotisations, fiscalité… Intéressement – Epargne salariale 
"Madelin" agricole. 

 Sabine DUBOSTDUBOSTDUBOSTDUBOST    
 Alexandre SIGURSIGURSIGURSIGURÉÉÉÉ    

 

 

Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :    
1 290 € HT                                                              

(support documentaire 
inclus)                                        

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

O P TI M I SE R LA G E S TI O N GR Â C E AU X  S OC I ÉT ÉS  

---- 9  9  9  9 ----    



OCTOBRE 
24 AU 26 
(3 jours) 

M o n t a g e s  s o c i é t a i r e s  

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    ::::    Connaître et maîtriser les montages sociétaires pouvant être mis en place sur et autour de 
l'exploitation agricole. Analyser les motivations qui poussent à la mise en place de tels montages et en 
détecter les dangers. 
Permettre aux techniciens de répondre aux exploitants sur la pertinence de ces montages et leur proposer 
des solutions. 

PROGRAMME 

Les différents types de montages sociétaires. 

Montages successoraux (SCI ou GFA, holdings de transmission, 
démembrement des parts sociales…). 

Gestion des droits économiques (regroupements laitiers…).  

Gestion fiscale et sociale (participations, bail à métayage, 
exonération des plus-values, optimisation des statuts sociaux 
dans les sociétés, impôt sur les sociétés…).  

Pluriactivité (gestion des régimes sociaux, utilisation des 
sociétés commerciales…). 

Sabine DUBOSTDUBOSTDUBOSTDUBOST     
Eric MASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIO 

Alexandre SIGURSIGURSIGURSIGURÉÉÉÉ 
 

 

Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :    
1 290 € HT                                                              

(support documentaire 
inclus)                                        

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

 

DECEMBRE 
11 AU 14 
(4 jours) 

La transmission du patrimoine de l'exploitant : 
techniques de liquidation et fiscalité 

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    ::::    Maîtriser les bases nécessaires à la compréhension des situations patrimoniales. Evaluer les 
conséquences liées au décès d'un exploitant agricole. Préparer et organiser la transmission du patrimoine de 
l'exploitant et de sa famille. 

PROGRAMME 

Intérêts et limites de l'organisation des transmissions de 
patrimoine. 

Successions ab intestat non préparées… 

Actes positifs préparant une transmission… 

Utilisation des outils à disposition des agriculteurs                   
(donation-partage, GFA, avantages matrimoniaux…). 

Approche de différentes situations patrimoniales et de leurs 
incidences. 

Cas pratiques et liquidations de succession. 

Eric MASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIO    
Alexandre SIGURSIGURSIGURSIGURÉÉÉÉ    
    

 

Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :    
1 590 € HT                   

(support documentaire 
inclus)                                        

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

 

---- 10  10  10  10 ----    



 

 

 

 

 

 

 

 

FEVRIER 
02 ET 03 
(2 jours) 

Concevoir et animer des stages                                   
de préparation à l’installation sociétaire 

Aider les formateurs à concevoir des stages de formation à l'intention des futurs associés. Développer de la 
créativité pour aborder les aspects relationnels avec les jeunes agriculteurs, concevoir et enrichir les stages 
dans ce domaine : contenus, méthodes, outils, titre, durée… 

PROGRAMME 

Clarifier les savoir-faire relationnels et les règles 
nécessaires au travail en groupe.  

S'ouvrir à différentes expériences de formation aux 
relations humaines et s'entraîner à conduire des 
séquences de formation.  

 
 
 
 
Virginie ROUSSELINROUSSELINROUSSELINROUSSELIN     
Consultant formateur 

 Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :    
790 € HT                                                              

(support documentaire 
inclus)                                        

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

 

MARS 
14 ET 15 
(2 jours) 

Animation d’assemblée générale :                        
mobiliser les associés et travailler le projet  d’entreprise 

Acquérir les techniques constructives et mobilisatrices d’animation d’assemblée générale. 

PROGRAMME 

Permettre aux participants de réaliser une animation 
dynamique. 

Intéresser les associés et les rendre pleinement acteurs 
de la réunion. 

Redonner du sens au collectif en retravaillant avec eux le 
projet d’entreprise 

 

 
 
 
 

Régis DESSEAUXDESSEAUXDESSEAUXDESSEAUX    
Consultant formateur 

 Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :    
950 € HT                                                              

(support documentaire 
inclus)                                        

+ frais de repas 
Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

 
 
 
 

---- 1 1 1 11111    ----    

GÉRER LES RELATIONS HUMAINES ENTRE ASSOCIÉS 

Les relations humaines sont un des aspects essentiels de l’agriculture de groupe. Que ce 
soit en prévention, durant le fonctionnement quotidien, ou en régulation de conflits, aborder 
ces questions nécessite des compétences spécifiques : un cadre méthodologique, une 
posture, des connaissances théoriques, une déontologie… 
C’est pourquoi GAEC & SOCIÉTÉS s’appuie sur les compétences d’un groupe de référents 
RH, pour vous proposer des formations à la fois pratiques et théoriques, adaptées à 
l’agriculture de groupe, et correspondant à différents niveaux d’intervention. 
Ces consultants formateurs peuvent également intervenir localement auprès d’organismes 
(formations en intra, colloques, journées thématiques…). 
Pour toute demande, contacter GAEC & SOCIÉTÉS 
 

NOUVEAU 

REMARQUE : Cette formation peut être complétée par la journée expertise                                                                
«Tenir une assemblée générale : obligations légales  et réglementaires» du 13 mars. 
Tarif spécial de 1 290 € HT si inscription aux 3 jo urnées. 
 



MARS 
28 au 30 
 (3 jours) 

Médiation : 
intervenir dans une société agricole en crise 

Lorsque les relations entre associés sont fortement dégradées et que la crise est manifeste, certains associés 
réclament une aide extérieure. Il y a besoin, à ce moment-là, de professionnels aguerris aux situations de 
conflit. Cette formation leur est destinée. 

PréPréPréPré----requisrequisrequisrequis : : : :    Avoir suivi le stage "Accompagner les associés dans leur fonctionnement relationnel""Accompagner les associés dans leur fonctionnement relationnel""Accompagner les associés dans leur fonctionnement relationnel""Accompagner les associés dans leur fonctionnement relationnel" ou 
équivalent.  

PROGRAMME 

Adopter la posture adéquate pour faire face aux 
situations de crise : évaluer le niveau de tension, les 
perspectives de résolutions, trouver sa place de tiers 
impartial et actif. 

Intervenir à bon escient, dans la conscience de ses 
limites afin de contribuer à la résolution des conflits. 

Méthode pédagogique : Communication Non Violente, 
Ecoute Active (C. Rogers), Analyse Transactionnelle… 

 
 
 
 
 
Virginie ROUSSELINROUSSELINROUSSELINROUSSELIN 
Danielle GUILBAUDGUILBAUDGUILBAUDGUILBAUD 
Consultants formateurs                    

    Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais : 
1 290 € HT                                                             

(support documentaire 
inclus)                                        

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris  

 
 
 
 
 

 

AVRIL  
17 AU 19 
(3 jours) 

C o n s t i t u t i o n  d e  s o c i é t é s  
e t  r e l a t i o n s  h u m a i n e s  

Apprendre à répertorier les ressources à la disposition des conseillers spécialisés en gestion sociétaire pour 
utiliser le processus juridique de constitution afin de prévenir les conflits. 

Prendre en considération les questions de "relations humaines" que peuvent être conduits à vivre les 
associés et s'organiser en conséquence lors de la constitution d'une société. 

PROGRAMME 

Approche des différents outils juridiques susceptibles 
d’être pris en compte dans une démarche relationnelle           
et conception d’une méthode pour gérer les aspects 
relationnels en société. 

 
 
 
 
Eric MASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIO        
Juriste  
Yves LE GUAYLE GUAYLE GUAYLE GUAY  

Consultant formateur  

 Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :    
1 290 € HT                                                              

(support documentaire 
inclus)        

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

 
 

---- 1 1 1 12222    ----    



AVRIL  
18 AU 20  
(3jours) 

La Théorie Organisationnelle de E. Berne (T.O.B.) 
appliquée aux sociétés agricoles 

Se familiariser avec la Théorie Organisationnelle de E. Berne, fondement de la méthode d'accompagnement 
développée par Yves LE GUAY pour l'agriculture de groupe. Ce stage ne requiert pas de formation préalable à 
l'analyse transactionnelle. 

PROGRAMME 

La T.O.B. : outil de diagnostic et d’accompagnement de 
la dynamique de groupe. 

Les diagrammes (de structure, d’imago, d’autorité, de 
personnalité du leader…) 

Le tableau de Fox. 

Jeux psychologiques dans les groupes. 

Comment présenter les principaux concepts aux 
agriculteurs. 

 
 
 
 

 
Yves LE GUAYLE GUAYLE GUAYLE GUAY  

Consultant formateur 

 Participation aux frais Participation aux frais Participation aux frais Participation aux frais ::::    
1 290 € HT                                                              

(support documentaire 
inclus)                                        

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

 

 

 

JUIN 
06 AU 08 
 (3 jours) 

Animer une formation de communication                     
entre associés 

FFFFormation de formateurormation de formateurormation de formateurormation de formateur : : : :    La formation aux relations humaines, résolument participative, appelle des savoir-
faire spécifiques : stimuler la réflexion individuelle et collective, proposer des exercices de communication, mettre en 
scène des situations inspirées du réel. 

L'objectif est d'apprendre à repérer et à analyser les processus à l'œuvre dans le groupe, d'adapter son propre 
comportement afin d'être "modélisant" pour les participants. 

PROGRAMME 

Acquérir et expérimenter des outils pédagogiques 
(blason, photolangage,  métaplan, animation de jeu  
de rôle…).  

Mettre en pratique des séquences de formation.  

Etre capable d'animer une session centrée sur les 
relations humaines entre associés.  

  Danielle GUILBAUDGUILBAUDGUILBAUDGUILBAUD    
  Consultant formateur 

    ParticipParticipParticipParticipation aux frais :ation aux frais :ation aux frais :ation aux frais : 
1 290 € HT                                                              

(support documentaire 
inclus)                                        

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

 

---- 1 1 1 13333    ----    



Phase 1Phase 1Phase 1Phase 1    : : : : 13 13 13 13 ET ET ET ET 14141414 SEPTEMBRE SEPTEMBRE SEPTEMBRE SEPTEMBRE    
PPPPhase 2hase 2hase 2hase 2    : : : : 25252525 ET  ET  ET  ET 26262626 OCTOBRE OCTOBRE OCTOBRE OCTOBRE    
Phase 3Phase 3Phase 3Phase 3    : : : : 06060606 ET  ET  ET  ET 07070707 DECEMBRE DECEMBRE DECEMBRE DECEMBRE    

(6 jours) 

Accompagner les associés                               
dans leur fonctionnement relationnel 

FFFFormationormationormationormation----ActionActionActionAction    en trois phases permettant d'appréhender de façon théorique et pratique une méthode 
d'accompagnement relationnel des sociétés agricoles.  

Durant les inter-sessions les participants testent la méthode au sein d'un groupement agricole de leur choix. 

PROGRAMME 

Phase 1  :  
Du contrat d'accompagnement au diagnostic 
individuel.  

Phase 2 :  
Partage du diagnostic relationnel du groupe. 

Phase 3 :  
Accompagnement du Plan de progrès. 

Virginie ROUSSELINROUSSELINROUSSELINROUSSELIN 
Consultant formateur 
 
  

    Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais : 
1 590 € HT                                                              

(support documentaire 
inclus)                                        

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

 

 

OCTOBRE 
02 ET 03 
(2 jours) 

Appréhender les bases relationnelles du 
fonctionnement des sociétés 

Sensibilisation aux relations humaines entre associés, mieux les comprendre et pouvoir en parler. 

PROGRAMME 

L’individu et son projet personnel. 

Le groupe des associés : objectifs et projet commun. 

La dynamique comportementale : approche des 
typologies de fonctionnement. 

Apports sur la communication interpersonnelle. 

Les dysfonctionnements relationnels : les repérer,                 
les aborder et orienter vers une personne compétente. 

 
 
 
 
 

Régis DESSEAUXDESSEAUXDESSEAUXDESSEAUX    
Consultant formateur 

 Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :    
950 € HT                                                              

(support documentaire 
inclus)                                        

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris 

 

 

NOUVEAU 

---- 1 1 1 14444    ----    



OCTOBRE 
 11 ET 12 
 (2 jours) 

Aborder la question du leadership avec                  
les agriculteurs associés 

L’autorité dans le groupe est une notion difficile à aborder car elle rencontre des résistances. Le GAEC repose 
sur les principes de coresponsabilité et de collégialité qui semblent s’opposer à la fonction de leadership 
dans le groupe. Pourtant celle-ci existe, l’objectif de ce stage est de proposer des méthodes pour l’aborder. 

MéthodeMéthodeMéthodeMéthode : : : :    Nous nous appuierons sur le vécu de terrain des participants et sur la théorie de l’Analyse 
transactionnelle. 

PROGRAMME 

Clarifier la fonction de leadership et apprécier son 
importance dans la bonne marche des groupes. 

Repérer où se situent les résistances à cette notion. 

Réfléchir ensemble comment concilier le leader avec la 
collégialité et la coresponsabilité. 

Travailler ces questions avec les associés et les 
candidats à l’installation sociétaire. 

Yves LE GUAYLE GUAYLE GUAYLE GUAY    
Consultant formateur 

    Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais : 
950 € HT                                                             

(support documentaire 
inclus)                                        

+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris  

 

2 jours 
A DETERMINER 

Atelier d'échange et d'analyse de pratiques                
en accompagnement relationnel des sociétés 

Permettre aux accompagnateurs/médiateurs de partager leurs expériences, d'analyser leur pratique et 
d'enrichir leur méthodologie. 

PréPréPréPré----requisrequisrequisrequis : : : : avoir suivi la formation "Accompagner les associés dans leur fonctionnement relationnel" ou équivalent. 

PROGRAMME 

Adapter l'intervention de prévention ou d'appui aux 
différentes phases de la vie de la société : création, 
mouvement d'associé, difficulté, rythme de croisière. 

Améliorer la méthode et les outils d'intervention : 
contrat, diagnostic, plan de progrès. 

Echanger sur sa propre pratique et travailler sur la 
posture d’accompagnement. 

 

Virginie ROUSSELINROUSSELINROUSSELINROUSSELIN 
Danielle GUILBAUDGUILBAUDGUILBAUDGUILBAUD    
ou Régis DESSEAUXDESSEAUXDESSEAUXDESSEAUX    
Consultants formateurs 

 
Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :Participation aux frais :    

590 € HT                             
(support documentaire 

inclus)                                        
+ frais de repas 

Lieu : Lieu : Lieu : Lieu : Paris ou région            
à la demande 

---- 1 1 1 15555    ----    

NOUVEAU 



 

 a gestion des exploitations agricoles ayant tendan ce à se complexifier, de nouvelles 
questions, dont certaines sont non spécifiques au s ecteur agricole, apparaissent ou 
deviennent plus courantes.  

Nous vous proposons des journées de formation consa crées à ces questions, lesquelles 
sont animées par un membre de l'équipe juridique de  GAEC & SOCIÉTÉS et éventuellement par 
un intervenant extérieur. 

 L'objectif de ces journées est de faire le point s ur ces questions avec un expert tout en 
établissant au maximum des liens avec les implicati ons agricoles qu'elles peuvent porter. 

      B a u x  r u r a u x  e t  s o c i é t é s  2 3  E T  2 4  F E V R I E R  

Le bail rural présente de forts particularismes qu’il est impératif de maîtriser 
dans le conseil aux agriculteurs. Lorsque ceux-ci sont en société, la question 
des mises à disposition, du bail à la société, des baux à co-preneur, des 
améliorations… renforce encore cette nécessité. Les deux journées proposées 
ont pour but de : 

- faire le point sur les principes du statut du fermage ; 

- étudier précisément leurs impacts sur l’exploitation agricole en société. 

Intervenants : 
Alexandre SIGURÉ 
Eric MASTORCHIO 

Tarif : 950 € HT 
(support documentaire inclus) 

+ frais de repas 

Lieu : Paris 

 
        Tenir  une assemblée générale :                               

ob l iga t i ons  léga les  e t  r ég lemen ta i res  
1 3  M A R S  

L’assemblée générale est un moment privilégié de la vie des sociétés civiles. 
Pour être efficace juridiquement, elle doit cependant respecter certaines 
obligations relatives à sa préparation, à sa tenue et ses suites. La présente 
journée propose d’établir le cadre réglementaire et les possibilités applicables 
à l’assemblée générale.  

Cette journée peut être complétée par le stage «Animation  d’assemblée 
générale : mobiliser les associés et travailler le projet d’entreprise»   les 
14 et 15 mars  (voir page 11) 

Intervenant : 
Eric MASTORCHIO 

Tarif : 550 € HT 
(support documentaire inclus) 

+ frais de repas 

Lieu : Paris 

 

A g r é m e n t  d e s  G A E C  0 3  A V R I L  

Société soumise à agrément administratif, le GAEC ne peut ni être constitué  
ni fonctionner sans respecter les critères d'agrément imposés par la loi. 

Constituer ou suivre un GAEC nécessite donc de : 
– maîtriser la procédure d'agrément à la constitution et face à une modification 
en cours de fonctionnement ; 
– connaître les critères d'agrément et leurs marges d'appréciation ; 
– évaluer les effets de la transparence dans tous ses domaines d'application. 

Intervenants : 
Florence DURAND                                      
Eric MASTORCHIO 

Tarif : 550 € HT 
(support documentaire inclus) 

+ frais de repas  
Lieu : Paris 

 

L 

J o u r n é e s  E x p e r t i s e  

---- 1 1 1 16666    ----    

NOUVEAU 

NOUVEAU 



 
Ré f o rme  d e  l a  T VA  immob i l i è r e  1 0  M A I  

La TVA immobilière a fait l’objet d’une réforme complète entrée en vigueur              
le 11 mars 2010. 
Eu égard aux multiples changements qui en résulte, il est désormais 
indispensable de : 
– maîtriser les nouvelles règles de TVA applicables aux opérations 
immobilières ; 
– analyser les conséquences de cette réforme sur les droits d'enregistrement ; 
– mesurer son impact  pour les sociétés agricoles… 

Intervenante : 
Sabine DUBOST 

Tarif : 550 € HT 
(support documentaire inclus) 

+ frais de repas 

Lieu : Paris 

 
Constructions et plantations sur sol d'autrui en société : 

problématiques et conséquences pratiques 
1 5  M A I  

Les sociétés agricoles sont le lien privilégié des constructions et plantations 
sur sol d'autrui. Les conséquences sont lourdes en droit et en fiscalité si la 
technique juridique et fiscale n’est pas prioritaire. Que faire en pratique devant 
des approches doctrinales, jurisprudentielles et administratives souvent 
contradictoires ? 

Intervenants : 
Eric MASTORCHIO 
Alexandre SIGURÉ 

Tarif : 550 € HT 
(support documentaire inclus) 

+ frais de repas 
Lieu : Paris 

 
Décès  d ' assoc iés  :  

conséquences  j u r i d iques  e t  f i sca les  
1 1  S E P T E M B R E  

Appréhender l'ensemble des conséquences juridiques et fiscales du décès 
d'un associé dans une société agricole. Droits et obligations des héritiers de 
l'associé et des associés en place. 

Conséquences fiscales sur le résultat de la société, la fiscalité de la 
transmission… 

Intervenants : 
Florence DURAND                                      
Eric MASTORCHIO 
Alexandre SIGURÉ 

Tarif : 550 € HT 
(support documentaire inclus) 

+ frais de repas  
Lieu : Paris 

 

D i v o r c e  e t  e x p l o i t a t i o n  a g r i c o l e  2 5  S E P T E M B R E  

Préparer, maîtriser, sortir d'une procédure de divorce. 

Appréhender les grandes lignes d'une procédure de divorce en en maîtrisant 
les conséquences juridiques, fiscales et patrimoniales au regard d'une activité 
agricole en société. 

Gérer la sortie de procédure et la liquidation de la communauté. 
 

Intervenants : 
Un intervenant extérieur 
Eric MASTORCHIO 
Alexandre SIGURÉ 

Tarif : 550 € HT 
(support documentaire inclus) 

+ frais de repas  
Lieu : Paris 

 

---- 1 1 1 17777    ----    



Bail  commercial  

et  sociétés civi les d ’exploitation agricole  
2 7  S E P T E M B R E  

Face au développement de la pluriactivité, voire de nouvelles activités plus ou 
moins liées à la sphère agricole, il est proposé de faire le point sur les 
interactions entre le bail commercial et les sociétés civiles d’exploitation 
agricole (définition, régime, interactions avec la société…). 

 

Intervenants : 
Alexandre SIGURÉ 
Eric MASTORCHIO 

Tarif : 550 € HT 
(support documentaire inclus) 

+ frais de repas 
Lieu : Paris 

 

L ' u s u f r u i t  e t  l e s  s o c i é t é s  0 2  O C T O B R E  

L'apport de l'usufruit et de la nue-propriété, tout comme l'usufruit sur parts 
sociales, donnent lieu à de nombreux montages fiscaux, sociaux et 
patrimoniaux. 

Quels sont les champs du possible en la matière et quelles en sont les 
conséquences dans la pratique ? 

Intervenants : 
Florence DURAND 
Eric MASTORCHIO 

Tarif : 550 € HT 
(support documentaire inclus) 

+ frais de repas  

Lieu : Paris 

 

L e s  s o c i é t é s  h o l d i n g  e t  l ' a g r i c u l t u r e  0 9  O C T O B R E  

Approcher le concept de société holding et ses applications en agriculture. 
Maîtriser les implications juridiques, fiscales, sociales et économiques au 
regard des réglementations agricoles, de la mise en place d'une société 
holding… 

Intervenants : 
Alexandre SIGURÉ 
Eric MASTORCHIO 
Jean-Louis CHANDELLIER  

Tarif : 550 € HT 
(support documentaire inclus) 

+ frais de repas 
Lieu : Paris 

 

L e  c o n t r ô l e  f i s c a l  e n  s o c i é t é  1 6  O C T O B R E  

A l’instar de toutes les entreprises, les sociétés civiles agricoles sont soumises 
au contrôle de l’administration fiscale. 

L’objectif de cette formation est non seulement d’assimiler les différentes 
phases du contrôle afin d’en limiter les conséquences négatives, mais 
également de permettre d’acquérir une véritable démarche d’audit fiscal            
pour maîtriser les risques fiscaux. 

Intervenante : 
Sabine DUBOST 

Tarif : 550 € HT 
(support documentaire inclus) 

+ frais de repas  

Lieu : Paris 

 

NOUVEAU 
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En complément de ses formations 

                            GAEC & SOCIÉTÉS met à v otre disposition 

 

     Son service consultation Baume Consultants                                                                         
     alliant les compétences des services juridique s et fiscaux                                       
     de l’ANSGAEC et de la FNSEA (courriel/téléphon e) 
 en abonnement annuel (forfait) : 1 580,00 € HT     
            (Brochure de présentation sur demande) 

Contact : Dominique CORMIER (01 53 89 12 20) 

     Ses journées régionales d'actualisation des connais sances juridiques 
      et fiscales et traitement des questions d'act ualité 
    (deux réunions annuelles par région) 
      � sur inscription (participation aux frais) : 210 € HT 

Contact : Marie-Claude BOURGEOT (01 53 89 12 20) 

    Ses publications 
���� Agriculture de groupe  : magazine et dossier d'informations techniques, juridiques et 
fiscales des associés, responsables, animateurs et conseillers de l'agriculture sociétaire 

 (6 numéros par an, envoi d'un numéro gratuit sur demande) 

 En abonnement annuel : 84 € TTC 

  �  Agriculteurs : 43 € TTC 

  �  Établissements de formation : 49 € TTC 

  �  1er abonnement (OPA) : 52 € TTC 
Contact : Bernice PAYNE (01 53 89 12 27) 

���� Nouvelles Brèves  : lettre d'information et commentaires de l'actualité législative,  
réglementaire et jurisprudentielle applicable aux sociétés (abonnement annuel) :                
105 € TTC pour les abonnés à Agriculture de groupe 

      (gratuit pour les abonnés Baume Consultants) 
Contact : Bernice PAYNE (01 53 89 12 27) 

     Brochures, manuels et guides pratiques, formulaires , statuts 
 commentés…  

Contact : Bernice PAYNE (01 53 89 12 27) 
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PUBLICATIONS GAEC & SOCIÉTÉS 
 

Indications 
générales Titres 

Dates 
d’Editio

n 

Nb. de                                                         
pages Qté. Prix 

unit. 
Prix 
total Caractéristiques 

Groupements et sociétés en 
agriculture 2003 # 54 

 
10 € 

 Présente sous forme simplifiée  
l’ensemble des groupements et sociétés 
en agriculture. 

GAEC 1998 # 34  5 €  

EARL 1999 # 34  5 €  

GFA 2005 # 34  6 €  

Brochures 
d’information  

SCEA 2001 # 30  6 €  

Donne pour chaque type de société les 
points essentiels (objet, formalités de 
constitution, particularités, statut 
économique, social et fiscal des 
associés, etc.). 

GAEC   2012 272   62 €  

GFA 1998 # 296 
 

29 € 
 

Présentation détaillée des mécanismes 
de constitution et de fonctionnement de 
ces groupements avec exemple de 
statuts et de dossiers. 

Guides               
pratiques 

Guide comptable                                    
des sociétés agricoles 1993 # 224 

 
45 € 

 Déroulement des opérations comptables 
liées à la constitution, fonctionnement et 
dissolution. 

Cahier de réunions                               
et registre des délibérations…    1999 58  15 €  Formalisme des réunions. Avec 

modèles de procès-verbaux. 

Evaluation de l’entreprise et 
des parts de sociétés agricoles   1992 56 

 
20 € 

 Trois approches y sont analysées :                 
la valeur  patrimoniale, la valeur de           
rentabilité et la combinaison des deux. 

Manuels 
pratiques 

 
Fusion-absorption                                    
de sociétés civiles agricoles   1994 20 

 10 €  Projet de fusion ; procès-verbaux           
d’assemblées générales extraordinaires. 

Statuts-type commentés GAEC 2001 # 69  15 €  
Statuts-type GAEC + CD-ROM 2001 #  29 €  

Statuts commentés EARL 1997 # 82 
 

15 €  

Statuts EARL + CD-ROM 1997 #  
 

29 €  

Statuts commentés SCEA 2005 # 82 
 

20 €  

Statuts SCEA + CD-ROM 2005 #  
 

39 €  

Statuts commentés GFA 1992 # 56 
 

15 €  

Statuts GFA + CD-ROM 1992 #  
 

29 €  

Contrat constitutif GIE 1992 # 55  15 €  

Statuts 
commentés 

Contrat GIE + CD-ROM 1992 #  
 

29 €  

Avec commentaires et explications 
simples des termes juridiques,                

engagements et options proposées. 

Dossiers d’Agriculture de groupe (sur www.gaecetsocietes.org) € 
Remise à déduire (-10 % : étudiants et écoles)  € 

Frais de port à ajouter : Commande ≤ 10 €, ajouter 1,80 € € 

Commande > 10 €, ajouter 3,25 € € 

Etranger et DOM -TOM nous consulter                             Net à payer (TTC)  € 

Commande groupée : 
- 20 % pour 10 à 30 exemplaires d’un 
même document (appliquée 1 fois) 
- 30 % au-dessus de 30 exemplaires 
(appliquée 1 fois) 
 

Nom et Prénom : …………………………………………………….….…......Organisme :………………………………………….. 

Rue ou Lieu dit :……………………………………………………….C. Postal : ..………… Commune :………..………………… 

Téléphone : …………………………………………………….. Courriel : ……………………………………………………………. 

� Joint la somme de …………………...€  à l’ordre de GAEC et Sociétés : 

� par chèque bancaire � par virement postal (CCP PARIS 20041 00001 7827 72 V020 45) 

Date ………………………… Signature/Cachet…………………………………… 

Tous documents que l’on peut commander à : 
GAEC & SOCIÉTÉS – 11, rue de la Baume – 75008 PARIS – � : 01 53 89 12 27 – Fax : 01 45 63 09 32 

Site internet : www.gaecetsocietes.org  - Courriel : ansgaec@ansgaec.org 
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